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ment de leur devoir militaire. Je leur adresse, au nom
de vous tous, un souvenir emu.

«Drapeaux, s a 1 u e z »

Toute l'assistance est vivement empoignee par ces
fortes paroles et il semble que le souffle puissant de la
patrie passe sur les tetes inclinees. La musique joue
l'hymne national, que des voix accompagnent gravement.

Puis le commandant du regiment s'adresse ä ses
hommes : « Soldats, depuis quatre jours, vous etes de
nouveau sous l'uniforme. Je suis tres satisfait du travail
accompli. Des la semaine prochaine, nous allons com-
mencer des manoeuvres, au cours desquelles il importe
que notre regiment se distingue. II vous sera demande
de grands efforts et vous connaitrez des fatigues epui-
santes. Mais vous les surmontrez. Le promette z-
vous?»

C'est une audacieuse question que celle adressee par
ce chef ä ses soldats, et il faut etre sür de ses hommes
pour la poser. Mais le lieut.-colonel Schupbach n'avait
pas mal place sa confiance, et c'est d'une voix ferme et
sans la moindre hesitation que tous repondent: Oui!

Et nous doutons pas que cette promesse sera tenue.
C'est la fin de la ceremonie. Quelques ordres brefs ;

les rangs se reforment et en colonnes les unites se met-
tent en marche, puis se dirigent vers les päturages de
Montavon, face ä la Caquerelle, oü ils prendront une
heure de repos. Le spectacle est süperbe et pittoresque
et l'excellent colonel regimentier, entoure de ses officiers.
ne peut assez, du haut du balcon de la celebre auberge,
oü est servi un modeste diner, se rejouir de la vue de
ses belles troupes.

Et puis, bientöt, c'est le depart, et joyeusement, les
colonnes, rapidement reformees, defilent sur la route
poudreuse et redescendent vers la plaine oü ils re-
gagnent leurs cantonnements.

Toutes ces troupes font une excellente impression,
impression de force, de discipline et de cohesion; on ne
dirait pas qu'elles ont mobilise hier. II faut les voir defiler
devant leur chef, la tete haute, le regard fier. Ce ne sont
plus les vieux de 1914, ce sont de jeunes visages, heu-
reux de manoeuvrer dans cette contree dont ont tant
parle leurs aines et fiers de marcher sur leurs traces.
Si ce ne sont point les memes figures qu'en 1914, c'est le
meme esprix avec la meme symbolique sentinelle des
Rangiers devant les yeux ; comme eile, comme leur
aines, ils sauront dire, s'il le faut : « Halte, on ne passe
pas »

Documents.
Au moment oü l'on parle beaucoup de la grande

conference du desarmement il nous parait interessant de
poser le Probleme vu par 1'Internationale Ouvriere So-
cialiste (Berlin 1930):
Le Probleme du desarmement ä la Societe des Nations.

La commission de desarmement de 1'Internationale

Ouvriere Socialiste soumit ä l'Executif de l'I. O. S., lors
de sa session de 11 mai 1930 ä Berlin, le memoire publie
ci-dessous sur l'etat actuel des travaux de la Commission

Preparatoire du Desarmement de la Societe des
Nations. L'Executif de l'I. 0. S. adopta le memoire ä
l'unanimite apres un rapport fait par Louis de Brouckere
au nom de la Commission de desarmement. Le memoire
a la teneur suivante:

Voici plus de 10 ans que le Pacte de la S. D. N. a
affirme par son article 8 le devoir qui s'impose ä tous

ses membres de reduire leurs armements nationaux «au
minimum compatible avec la securite nationale et avec
l'execution des obligations internationales imposees par
une action commune». Voici plus de 10 ans que le conseil
est charge de preparer les plans de cette reduction. Or,
si pendant cette longue Periode de temps des commissions

innombrables ont accumule leurs rapports, il faut
bien reconnaitre que l'on n'a abouti jusqu'ici ä aucun
resultat concret.

Certes, il serait injuste de meconnaitre l'extreme
complication du Probleme, complications qu'accroit
encore la liaison avec d'autres problemes essentiels et non
moins compliques, notamment les problemes de l'arbi-
trage et de la securite. On a repete ä satiete que ces
questions ne peuvent etre resolues que progressivement
et en quelque sorte parallelement. II n'en est que plus
frappant de constater qu'alors que l'on a fait des progres
serieux en matiere d'arbitrage et meme de securite, le
premier pas reste toujours ä faire en matiere de
desarmement et cela bien que l'assemblee de 1927 ait una-
nimement proclame, sur la proposition de ces specia-
listes, que ce premier pas, justement, pouvait et devait
etre fait dans l'etat present de la securite.

Quel a ete le resultat de ce vote qui comportait
cependant un engagement solennel? La commission
preparatoire qui jusque la n'avancait qu'avec une desespe-
rante lenteur, s'est mise depuis lors ä reculer. Non seule-
ment elle n'a pas abouti malgre tant de sessions nouvel-
les, mais par un vote deplorable elle a meme renonce en
fait ä aboutir. Elle a raye de son ordre du jour la plu-
part des limitations envisagees; plus de contröle, plus de
restriction des depenses militaires, plus de limitations
du materiel terrestre, plus de limitations, meme indirec-
tes, des effectifs mobilisables. Tout devrait se borner
desormais ä une limitation des effectifs de caserne, dont
on nous laisse entrevoir qu'elle ne comporterait meme
pas une reduction! Jamais plus grandes esperances
n'auraient conduit ä plus lamentable echec!

Devant pareille situation, li faut denoncer bien haut
la mauvaise volonte evidente de la grande majorite des
gouvernements. Qu'on ne vienne point parier de
difficulty techniques qui se seraient trouvees insurmontables.
Si les travaux de la commission preparatoire ont prouve
quelque chose, c'est au contraire que les difficultes
techniques pouvaient etre vaincues desormais au prix d'un
tres leger effort. Et qu'elles le seraient des le jour oü
les mauvaises volontes politiques cesseraient de s'exer-
cer. La troisieme session, on s'en souviendra, avait
abouti ä des «textes de premiere lecture» dont les nom-
breuses variations montraient certes la persistance des
disaccords, mais dont les dispositions montraient
cependant aussi la possibility d'une solution. Personne ne
songera ä considerer celle qui s'annoncait comme ideale.
Du moins etait-elle de nature ä faire faire ce «premier
pas» tant attendu. La commission du desarmement de
1'Internationale veut affirmer ici bien haut que cela etait
possible, que cela demeure possible et partant que cela
doit etre fait. Elle veut prouver son dire en accomplis-
sant ce que la commission preparatoire s'est jusqu'ici
refuse ä accomplir et en trancant les grandes lignes de
cette premiere convention de desarmement dont la
commission preparatoire eüt pu, en conclusion de ses propres
travaux, arreter le texte depuis trois ans dejä.

A. II etait des lors clairement etabli que l'on pouvait

limiter les effectifs du pied de paix, le nombre des
officiers en service actif, celui des sous-officiers, celui
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des soldats de carriere dans les armees de conscription,
dans toutes, le nombre des pilotes d'avion ou de diri-
geable.

II avait ete non moins clairement demontre que l'on
pouvait pratiquement reduire la duree du temps de
service dans les armees de conscription avec des
consequences importantes pour la reduction des effectifs tant
de l'armee du temps de paix que de l'armee du temps
de guerre.

B. II etait clairement apparu que toutes ces reductions

contribuaient dans une mesure notable ä la reduction

des effectifs mobilisables. On pouvait d'ailleurs en-
visager encore une reduction de ces effectifs par un
engagement direct des etats de limiter legalement le
nombre de leurs citoyens soumis ä des obligations mili-
taires, ainsi que le nombre des officiers et des sous-
officiers de reserves. Des dispositions dont il sera question

plus loin et relatives ä la publicite peuvent grande-
ment contribuer ä rendre de tels engagements efficaces
et contrölables. Leur application peut etre bien mieux
assuree encore par la limitation du materiel dont il va
etre question maintenant.

C. On ne parlera pas ici des materiels navals dont
se sont occupees surtout des conferences speciales. On
constatera seulement que les travaux de Geneve out
montre la possibility de limiter, meme dans l'etat actuel
des engagements internationaux certains materiels ter-
restres et aeriens, les plus grands et ceux dont la
fabrication est la plus difficile, tels que les gros canons, les
tancs de dimension considerable, les ballons dirigeab^s.

D'autre part, la limitation de tous les materiels de-
viendrait facile si seulement les puissances ratifiaient la
convention relative au trafic international des armes de
guerre et concluaient enfin la' convention attendue depuis
dix ans sur la fabrication des materiels de guerre,
convention qui devrait comporter la publicite de toutes les
fabrications, qu'elles s'effectuent dans des etablissements
publics ou dans des etablissements prives.

D. On a constate aussi qu'une Serie de mesures
pouvaient etre prises, propres ä delivrer l'aviation civile
de l'emprise militaire et nationale qu'elle subit dans la
plupart des pays, et qu'il en resulterait une reduction
notable du danger de voir utiliser cette aviation civile ä
la guerre.

E. L'interdiction de toute preparation a la guerre
chimique est apparue aussi comme de nature ä ieduire,
dans une mesure, helas, trop faible, le danger de voir
recourir ä cette forme particulierement haissable de la
guerre.

F. L'un des resultats les plus clairs des travaux
preparatories a ete de montrer la possibility de reduire
les depenses militaires. Les experts ont pu preparer des
tableaux permettant ä chaque etat, sans renoncer dans
ce qu'elles ont d'essentielles aux habitudes budgetaires
propres ä chacun d'eux, de grouper les depenses
militaires en categories dont chacune peut etre limitee sepa-
rement : materiel, solde, entretien des soldats, instruction,

etc. II en resulterait un controls particulierement
precieux des limitations precedantes.

G. II etait encore demontre clairement au cours
des debats qu'il y avait un avantage considerable ä
recueillir desormais d'apres un Systeme uniforme les
renseignements d'ordre militaire dont l'article 8 du Pacte
dit que les membres de la Society s'engagent fi les
echanger «de la maniere la plus franche et la plus
complete», mais dont la plupart des nations se refusent au-
iourd'hui ä fournir les plus importants.

On s'est rendu compte aussi des services enormes
que rendrait un organisme special charge d'etudier les
renseignements fournis par les etats et de reclamer au
besoin, avant la publication, des eclaircissements supple-
mentaires, organisme qui serait etabli sur la meme base
que celui qui, au Bureau International du Travail, recoit
et etudie les declarations des etats membres, relatives ä

l'applications des conventions.
Les renseignements fournis devraient comprendre

notamment:
Des donnees precises et completes sur les effectifs

du temps de paix, ainsi que sur les services, formations
militaires et corps de troupes que comportent les forces
militaires du temps de paix.

Des donnees analogues pour les effectifs mobilisables

et les forces militaires dont on prevoit la mobilisation.

Un inventaire des armes et munitions en service et
stockees.

Un etat de l'aviation civile.
H. Enfin, si les travaux de la commission prepara-

toire ont fait apparaitre les difficultes du contröle, ils en
ont montre aussi la necessity et la possibility.

On sait que l'article 8 du Pacte donne ä tout etat le
droit de demander au conseil l'autorisation de porter ses
armements au delä du niveau prevu, ä raison des cir-
constances speciales. S'il invoque pour justifier sa de-
mande que les armements excessifs d'un voisin le met-
tent en danger, alors le danger de guerre dont il est
question ä l'article 11 existe necessairement et la Societe
des Nations doit prendre «les mesures propres ä sauve-
garder la paix des nations». Elles consisteraient tout
naturellement en mesures de desarmement prises ä

l'egard de la nation coupable d'armements excessifs, et
elles ne pourront generalement etre prises qu'apres une
enquete destinee ä etablir la realite des faits. C'est done
des principes meme du Pacte que derive le droit d'en-
quete dont une convention de desarmement aurait ä
determiner le fonctionnement. Les precedents ne manque-
ront pas du reste pour guider le redacteur.

* **

L'expose que l'on vient de lire prouve que le
premier pas, prevu en 1927, peut etre fait. Les peuples doi-
vent exiger que la commission preparatoire se reunisse
sans delai, non pour dresser comme il en a ete question
un proces-verbal de carence, mais pour faire le pas
prevu.

II faudra qu'ensuite et sans nouvelle perte de temps,
se reunisse la conference elle-meme pour donner une
realite au projet de convention en en remplissant les
blancs et en en fixant les ehiffres.

On ne pourra considerer que le premier pas ait ete
reellement franchi que si ces ehiffres comportent une
reduction serieuse des armements. Ce serait faillir ä une
promesse formelle que de le borner ä une limitation au
niveau actuel, voire ä un niveau superieur!

Et ce premier pas fait, il importe de le rapoeler, le
desarmement ne sera encore qu'amorce. L' I. 0. S. devra
encore, d'un effort toujours soutenu, pousser ä ce que
l'on fasse les pas suivants, jusqu'ä ce que soit atteint le
but, qui est le desarmement total.
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